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CADRE DE COOPERATION INTERIMAIRE
TABLE SECTORIELLE ELECFRICITE




Lieu : 
 Mission résidente de la Banque Mondiale
Heure : 
10h00

Date :
8 mars 2006
Rédigé par : 
Pierre-François  Sildor
  Étaient présents :
	Nom
	Prénoms
	Institution
	Téléphone
	email

	Adrien
	Fritz
	Ministre des TPTC
	228-2528
	bministre@yahoo.fr

	Jean-Jumeau
	René
	TPTC/Coord.
	403-5040
	renejj2001@yahoo.com

	Sildor 
	Pierre-François
	ACDI/Point Focal
	427-2967
	sildor@uapc.org

	Verret
	Gabriel
	MEF
	
	jrgv53@yahoo.com

	Yearwood-Baker
	Sally
	USAID
	229-3088
	sybaker@usaid.gov

	Paultre 
	Ernest
	
	229-3008
	epaultre@usaid.gov

	Barbot
	Ernest
	AFD
	245-0702
	barbote@groupe-afd.org

	Courcier 
	Rémy
	UT-PR
	423-8958
	remycourcier@rehab-haiti.org

	Cangé
	Camille
	ED’H/ D.Planif
	222-9390
	mcangec@yahoo.fr

	Dumont
	Lesly
	AMOCCI
	246-0845

510-4478
	amocci.@mail.amocci.org

	Maignan
	Jn -Marie
	TPTC/DCE
	222-4874
	jeanmariemaignan@yahoo.fr

	Torres
	Clemencia
	BM
	
	ctorres@worldbank.org

	Madrigal
	Marcelino
	BID
	
	marcelinom@iadb.org

	Monfort
	Brieuc
	FMI
	
	bmonfort@imf.org

	St Fleur
	Jean- Jacques
	CMEP
	
	ejacques77@yahoo.com

	Roberts
	Waddle
	BM
	256-4260
	rwaddle@worldbank.org

	Pierre
	Bétonus
	BME
	416-9100
	bpierre72@yahoo.com

	Pierre
	Reynald O.
	AMOCCI/MPCE
	246-0845
	reynaldpierre@yahoo.fr

	Archange
	Gladys
	PNUD
	513-5393

557-8231
	gladys.archange@undp.org


Ordre du Jour

1. Mots d’introduction de Monsieur le Ministre des TPTC, Ing. Fritz Adrien.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. État d’avancement des actions de la Matrice Électricité au 1er mars 2006 :

a. Commentaires sur le document de suivi (1ère partie) transmis le 21 février.

b. Réponses aux questions posées par le document de suivi (2ème partie) transmis le 3 mars.

c. Travail sur le document de suivi (3ème partie).

4. Rappel de la requête pour les rapports de décaissements au 31 décembre 2005.

5. Date de la prochaine rencontre du Comité « Vision » formé au sein de la TSE à fixer.

6. Questions d’intérêt général.

---------------------------------------------------------------------------------
1- Mots d’introduction du Ministre de TPTC :

Le Ministre des Travaux Publics, Transports et Communications (TPTC), Ing. Fritz Adrien, a souhaité la bienvenue aux membres de la table.  Il indique qu’il a tenu à participer à la réunion pour apporter des réponses précises à certaines questions restées pendantes à la réunion du 31 janvier.  Il dit espérer que les partenaires en feront autant.
2-  Ordre du jour :

La réunion du 8 mars a été présidée par le Ministre des TPTC.  Après un tour de table de présentation, l’ordre du jour de la réunion, mis en discussion, fut adopté par les membres présents.  Soulignons que la Banque mondiale (BM), la Banque interaméricaine de Développement (BID) et le Fonds monétaire international (FMI) ont participé par appel conférence.
3- État d’avancement des actions de la Matrice Électricité au 1er  décembre 2005
a. Commentaires sur le document de suivi (1ère partie) transmis le 21 février.
Le Coordonnateur a rappelé la liste des points traités à la réunion du 31 janvier, les informations obtenues de l’ED’H, les fichiers et documents transmis aux membres de la table et a exprimé sa satisfaction de la collaboration de l’ED’H en général et de la Direction générale et de la Direction de la Planification de l’ED’H en particulier.  
L’ED’H a rappelé la formation de deux (2) comités au niveau du « renforcement de la gouvernance » :
· un comité d’audit au sein du Conseil d’Administration de l’ED’H avec pour rôle l’analyse des financements accordés (Protocole de Bruxelles) et celle du budget de l’ED’H.  Ce comité est composé de M. Ronald Baudin, VP du CA et représentant du MEF, de M. Lionel Grand Pierre, représentant du MPCE, et de M. François Chavenet, représentant du Secteur privé.
· un comité de compensation des dettes réciproques entre le MEF et ED’H.  Ce comité est composé de M. Jean Émile Bernardin et de Mme Kathleen Wainright pour l’ED’H, le dossier attend l’approbation du Ministre.
À la question relative à l’existence d’une rubrique budgétaire spécifique pour les dépenses en faveur l’ED’H dans le budget national, M. Gabriel Verret a informé l’assistance que ces dépenses étaient effectuées à partir de la rubrique « Autres interventions publiques ».  Cette rubrique est ventilée, d’après M. Verret, et la subvention à l’EDH y figure.  Les décaissements du Trésor public en faveur de l’ED’H ont totalisé plus de 40 M de dollars américains pour l’exercice fiscal 2004-2005 et plus de 13 M pour le premier trimestre de 2005-2006.
1.f.  Formule d’ajustement tarifaire automatique :

La Direction de la planification de l’ED’H a fait un travail préliminaire mais déclare n’avoir pas d’expertise pour le finaliser.  Ce travail n’est pas  encore transmis au MTPTC.  De son côté, le Ministre voit difficilement des ajustements tarifaires automatiques en fonction des variations mensuelles du carburant et propose que la réflexion se poursuive pour déterminer des seuils de façon périodique en relation avec l’importance des variations.  Selon la banque mondiale, les formules d’indexation existent ailleurs.  La BM souhaite la poursuite des prochaines étapes d’élaboration de cet outil au niveau du Gouvernement et de l’ED'H.  Le Coordonnateur promet de transmettre aux membres de la TSE le travail préliminaire du Directeur de la Planification sur le calcul tarifaire.
   b.  Réponses aux questions posées par le document de suivi (2ème partie) transmis le 3 mars.

1.g.  Engagement des entités publiques à s’acquitter de leur propre facture d’électricité :
Pour des raisons de commodité, le Ministère de l’Économie et des Finances assure le paiement des factures d’électricité des entités publiques.  À partir du prochain budget (2006-2007), une ligne budgétaire pour les factures d’électricité sera inscrite pour chaque institution publique.  Ceci devrait avoir pour effet de sensibiliser ces entités de l’État à l’économie de l’énergie consommée, en vertu du principe consommateur/payeur.
1.h.  Régularisation de la situation contractuelle d’Alstom :
Le contrat d’Alstom fut signé le 29 décembre 2005 et s’étendra jusqu'à fin juin 2007 (information fournie par le Ministre Adrien).

1.i et j. Application de procédures concurrentielles :
Contrat Varreux II (ROT
) : Le contrat est signé avec la firme Sogener qui a gagné l’appel d’offres public qui fut lancé.  Ce contrat sera acheminé à la Commission Nationale de Passation des Marchés Publics (CNPMP), puis sera soumis à la Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux Administratif (CSC/CA) avant sa mise en application.  Selon le Ministre, deux (2) des moteurs seront remplacés avec l’option de fonctionnement au diesel ou au mazout.  Les deux autres seront d’abord réparés, puis, dans un second temps, remplacés par des moteurs neufs.  Finalement, toute la centrale sera basculée au mazout.  Les membres de la table souhaitent obtenir une copie de ce contrat.

E-Power : Contrat négocié par le Gouvernement,  mais qui n’a pas obtenu l’aval des bailleurs parce qu’il n’y a pas eu d’appel d’offre pour ce marché de vente de 30 MW d’énergie à ED’H.  Selon le Ministre Adrien, le Conseil d’Administration de l’ED’H va se réunir sur le sujet pour lancer un appel d’offre selon les normes en vigueur et avec les conseils techniques des experts de la Banque mondiale.  Le Directeur de la planification de l’ED’H indique avoir déjà transféré le document d’appel d’offre élaboré par ED’H à la Banque mondiale, selon les vœux du Conseil.  Le Ministre des TPTC s’attend au lancement de l’appel d’offre au cours du mois de mars.
1h. reprise par ED’H de la production dans les villes de province (engagement de l’ACDI) :
Le représentant de l’ACDI a exposé en des termes clairs les facteurs qui ont empêché la mise en route des projets de l’ACDI : facteurs d'insécurité qui a prévalu dans le pays et la décision de la haute direction de Hydro Québec de surseoir à ses activités dans l’International.  Néanmoins, des démarches des autorités du Canada et de l’ACDI auprès de la Direction de HQ en relation avec le Protocole signé en 2003 (Jacmel Phase III) a fini par convaincre HQ à revenir en Haïti.  Bien plus, il a fait remarquer qu’il s’agit de trois (3) projets : (i) Jacmel Phase III, (ii) réparation des centrales thermiques des Provinces/Protocole de Bruxelles et (iii) le projet de transfert du modèle de Jacmel aux Cayes en instance d’approbation.  Il a annoncé une mission de HQ en perspective pour fin Mars et une de l’ACDI au cours du mois d’Avril.  Le calendrier et les échéanciers de la mise en route des projets se préciseront avec ces missions.
Le Ministre Adrien déplore les difficultés rencontrées par la Centrale de Jacmel et les attribue au coût élevé du carburant.  Il recommande d’utiliser des groupes électrogènes fonctionnant au mazout pour le projet de l’ACDI pour la ville des Cayes.

1.l.  Négociations avec Sogener sur la production dans les villes de province :
Selon le Ministre Adrien, le Gouvernement était disposé à mettre fin au contrat si les centrales des sites desservies par Sogener avaient été réparées.  Le Ministre attend la concrétisation rapide des engagements de l’ACDI et a prolongé les différents contrats de province jusqu’au 31 juillet 2006 avec le même niveau de fourniture.  L’ED’H fera parvenir, pour information une copie du contrat ainsi que les rapports des heures d’alimentation des villes desservies par Sogener.  Le paiement global d’achat d’énergie effectué mensuellement à la Sogener à date n’est toujours pas connue de l’ED’H pour l’ensemble des contrats.
c. Travail sur le document de suivi (3ème partie).
Certains rapports et fichiers sont transmis par l’ED’H au Coordonnateur qui les a partagés avec le membres de la Table.
4. Rappel de la requête pour les rapports de décaissements au 31 décembre 2005
Il a été demandé à chaque institution, membre de la table de mettre à jour le dossier des décaissements au 31 décembre 2005.

5. Date de la prochaine rencontre du Comité « Vision » formé au sein de la TSE.

La réunion a pris fin après avoir couvert ces points avec les remerciements du Ministre. Le  sous-comité de la TSE a fixé la date de sa prochaine rencontre en aparté.  [Date fixée : jeudi 16 mars 2006.]
6. Questions d’intérêt général :

1) La firme chargée de la Mise à niveau comptable de l’ED’H a annoncé avoir maintenant toutes les informations nécessaires pour compléter le travail de manière satisfaisante.  L’échéance révisée est fixée au 23 mars 2006.

2) Mécanismes d’achat et de livraison du carburant pour EDH.  Suivi à faire avec Gabriel Verret.

3) Ing. Ernest Paultre de l’USAID a reçu de l’OIM
 le rapport des activités d’implication dans le secteur électricité de cette organisation, activités financées par l’USAID.  L’Ing. Paultre promet de transmettre une copie électronique au coordonnateur de la TSE.
4) Rémy Courcier de l’Union Européenne annonce que le projet « production de l’Atlas éolien d’Haïti » a démarré.  Il confirme aussi la disponibilité des fonds pour des travaux de génie civil à la centrale hydroélectrique de Saut Mathurine et attend les suites dont l’ACDI est responsable.  Une réunion est prévue au cours de l’imminente mission de HQ au cours du mois ; cette rencontre rassemblera l’UE, l’ACDI, HQ et EDH.
5) Audit financier de EDH :  La firme sélectionnée par la SFI est CRC Sogémar.  Les fonds sont disponibles jusqu’en  décembre 2006.

Le Ministre Fritz Adrien invite les bailleurs à continuer d'accompagner le secteur et à aller un peu plus vite dans la mise en œuvre des projets. 
� ROT :  Réparation, opération, puis transfert des machines de production d’électricité.


� OIM :  Organisation Internationale pour les Migrations.
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